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Président :
M. Alain BAUDIN - Maire de Niort 
 
Présents :

Adjoints :
Mme Françoise BILLY - M. Gérard NEBAS - M. Gilles FRAPPIER - M. Luc 
DELAGARDE - M. Guillaume JUIN - M. Rodolphe CHALLET - M. Paul SAMOYAU - 
M. Amaury BREUILLE - M. Robert PLANTECOTE - M. Michel GENDREAU - Mme 
Jeanine BIMES - Mme Nicole GRAVAT - 
 

Conseillers :
Mme Andrée CHAREYRE - Mme Nathalie BEGUIER - Mme Annie COUTUREAU - 
Mme Isabelle RONDEAU - M. Bernard JOURDAIN - Mme Madeleine CHAIGNEAU - 
Mme Danièle GANDILLON - M. Michel PAILLEY - M. Yannick TARDY - Mme 
Marie-Edith BERNARD - M. Joël RENOUX - M. Dominique GUIBERT - M. Marc 
THEBAULT - Mme Jacqueline LEFEBVRE - Mme Claudie LAROCHE - 
 
Secrétaire de séance : Rodolphe CHALLET
 
Excusés ayant donné pouvoir :
 
- Jacques LAMARQUE donne pouvoir à Guillaume JUIN 
- Gérard ZABATTA donne pouvoir à Annie COUTUREAU 
- Rémy LANDAIS donne pouvoir à Gérard NEBAS 
- Valérie UZANU donne pouvoir à Isabelle RONDEAU 
- Elsie COLAS donne pouvoir à Madeleine CHAIGNEAU 
- Catherine REYSSAT donne pouvoir à Yannick TARDY 
- Franck GIRAUD donne pouvoir à Claudie LAROCHE 
- Elisabeth BEAUVAIS donne pouvoir à Jacqueline LEFEBVRE 
Excusés :

Adjoints :
Mme Geneviève RIZZI - 

Conseillers :
M. Alain GARCIA - M. Jean-Louis EPPLIN - M. Stéphane TRONEL - Mlle Karen NALEM - 
Mme Catherine DEGUERCY - Mme Françoise HALAT - Mme Michelle LE FRIANT - Mme 
Christabelle CHOLLET - 
 
 
 

CONSEIL MUNICIPAL DU 7 décembre 2007
 

DELIBERATION D20070532 
 
RISQUES MAJEURS ET 
DEVELOPPEMENT DURABLE

Rapport annuel 2007 de la commission communale d´accessibilité 
 



 
Madame Annie COUTUREAU Conseillère Municipale Dél. Adj.Quartier expose :
 
Mesdames et Messieurs,
 
Après examen par la Commission Générale,
 
 
Nous avons constitué la commission communale d’accessibilité prévue à l’article 46 de la loi n° 2005 102 du 11 février 
2005 pour l’égalité des droits et des chances, la participation et la citoyenneté des personnes handicapées.
Cette commission est présidée par Monsieur le Maire, et comprend des représentants de la CAN et du Conseil Général, ainsi 
que des associations concernées par la problématique du handicap et des associations représentant les usagers. 
 
Cette commission a tenu son assemblée constitutive le 20 décembre 2006, puis s’est réunie 2 fois en 2007, le 3 juillet et le 
19 novembre. Elle assure notamment le pilotage de la mise en place d’un schéma directeur d’accessibilité. La confection de 
ce schéma a été confiée, dans le cadre d’un marché public, au groupement Accesmétrie / STC / Ceciaa, bureaux 
d’études spécialisés dans les diagnostics d’accessibilité des établissements recevant du public et des espaces publics. Ce 
schéma directeur doit être produit, selon l’échéancier établi, pour décembre 2008.
 
Vous trouverez ci-joint le rapport annuel d’activité de cette commission, ainsi qu’en annexes les comptes-rendus particuliers 
de chaque séance ainsi que des travaux des ateliers participatifs que la commission à souhaité réunir en s’adjoignant 
les compétences nécessaires à la bonne tenue de ses travaux.
 
Conformément aux dispositions de l’article 46 de la loi précitée, ce rapport doit être présenté au Conseil Municipal, avant 
d’être transmis :
 

-          au représentant de l’Etat dans le Département ;
-          au Président du Conseil Général ;
-          au Conseil départemental consultatif des personnes handicapées ;
-          à tous les responsables des bâtiments, installations et lieux de travail concernés par le rapport.

 
Il est demandé au Conseil Municipal de bien vouloir : 
 
- Prendre acte de la présentation du rapport annuel 2007 de la commission communale d’accessibilité.
 
 
 LE CONSEIL MUNICIPAL A PRIS ACTE DE LA PRESENTATION DU RAPPORT
 
 
 Pour le Maire de Niort

Alain BAUDIN
 
 

Signé
 
 

Annie COUTUREAU
 


